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De la réflexivité dans la vie
quotidienne : journal personnel,

autobiographie et autres écritures 
de soi

les écritures personnelles : terra incognita sociologique
1

La sociologie d’enquête travaille depuis longtemps sur des matériaux empi-

riques de nature extrêmement variée : des informations obtenues à l’aide de

questionnaires (dont la passation s’effectue en situation de face à face ou qui sont rem-

plis directement par les enquêtés) aux notes de terrain prises lors d’un travail d’obser-

vation (participante ou non) des comportements2, en passant par les discours oraux

tirés d’entretiens et l’étude de documents écrits (discours publics, textes de loi, règle-

ments divers, productions écrites dans le cadre d’institutions, productions scientifiques

1. Cet article condense la première étape réflexive d’un programme empirique d’étude à venir por-
tant sur des textes de type autobiographique déposés à l’APA (Association pour l’autobiographie et le
Patrimoine Autobiographique créée en 1992 et présidée par Philippe Lejeune). S’appuyant notamment sur
des travaux empiriques personnels menés durant les années 1990 sur les pratiques d’écriture domestiques et
professionnelles, ainsi que sur la lecture exploratoire des huit volumes du Garde-mémoire qui contiennent les
présentations résumées de quelque 2 000 textes déposés et répertoriés entre 1994 et 2007 à l’APA, il s’inter-
roge sur le rôle réflexif des journaux personnels/intimes et des autobiographies («sans prétention littéraire»)
dans le cours de la vie quotidienne.

2. Observation qui peut aussi s’appuyer sur des moyens plus fiables d’objectivation : enregistre-
ments audio ou vidéo de scènes de la vie sociale.
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ou littéraires, etc.), la palette des possibles est désormais très large et ne cantonne pas

le sociologue à la seule alternative (ou la plus ou moins habile conjugaison) du ques-

tionnaire et de l’entretien. Malgré cette richesse de matériau mobilisable, il est cepen-

dant un type de matériau que le sociologue ne mobilise guère : les écrits «personnels»,

portant sur soi ou sur autrui, d’acteurs «ordinaires» (au sens de «non professionnels

de l’écrit »). Journaux personnels (mais pas forcément « intimes» comme on l’entend

d’ordinaire, certains pouvant être autant tournés vers le «monde extérieur» que vers le

«monde intérieur» du scripteur) ou simples carnets de notes ou d’impressions, récits

de soi partiels (portant sur une période très précise, passée ou présente, de la vie du

scripteur) ou prenant l’allure d’un récit de vie «complet» (de l’enfance à la vie pré-

sente au moment de l’écriture) sont assez largement délaissés par les chercheurs3.

Plusieurs raisons sans doute concourent à cette relative désaffection. Tout d’abord,

les sociologues n’ignorent pas que les compétences scripturales sont très inégalement dis-

tribuées et que l’acte d’écriture sur soi n’est pas anodin ou banal. Le profil sociologique som-

maire que l’on peut dresser du pratiquant français actuel du «journal intime» sur la base

d’enquêtes statistiques4 fait apparaître clairement à la fois la rareté de cette pratique (seu-

lement 9 % de la population française âgée de 15 ans ou plus déclarait en 1997 avoir tenu

un «journal intime» au cours des douze derniers mois), son caractère culturellement et

socialement marqué (les diplômés du supérieur ont environ quatre fois plus de chances que

les «sans diplôme» ou les détenteurs d’un certificat d’études primaires d’en tenir un, et les

cadres et professions intellectuelles supérieures ont six fois plus de chances que les ouvriers

non qualifiés d’en tenir un), son caractère genré (les femmes ont environ deux fois plus de

chances que les hommes d’être pratiquantes) et le fait qu’elle s’associe à certains âges de la

vie plus qu’à d’autres (les adolescents entre 15 et 19 ans ont près de cinq fois plus de chances

de tenir un journal que les adultes entre 55 et 64 ans). Étant donné que le profil de celles

et ceux ayant répondu avoir écrit au cours des douze derniers mois des poèmes, des nou-

velles ou des romans est très similaire5, on mesure combien l’écriture en tant que telle,

indépendamment de visées esthétiques ou littéraires, est socialement et culturellement

déterminée. Ce constat peut décourager toute tentative d’exploration un tant soit peu sys-

tématique de ce type de matériau «biographique», dès lors que l’on sait la faible probabi-

lité pour le chercheur de le rencontrer sur ses terrains, et la difficile comparaison

inter-groupes sociaux ou inter-catégories (inter-genres, inter-classes d’âge, inter-niveaux

d’études, etc.) qu’implique son inégale probabilité d’apparition.

3. On pourrait même élargir le champ d’investigation des écritures personnelles en incluant des
pratiques telles que la correspondance avec des proches (amants, amis, conjoints ou membres de la famille)
ou l’album de naissance qui constitue autant une occasion d’«expression de soi» en tant que «mère» (ou, plus
rarement, en tant que «père») qu’une façon de laisser des «souvenirs» à l’enfant, comme le prouve le fait que
« les mères écrivent beaucoup plus souvent et beaucoup plus longuement sur leur premier enfant que sur les
suivants». Cf. A. Fine, S. Labro et C. Lorquin, «Lettres de naissance», in D. Fabre (éd.), Écritures ordinaires,
Paris, POL/Centre Georges Pompidou-BPI, 1993, p. 144.

4. Données tirées de la dernière enquête publiée sur les pratiques culturelles des Français (1997). 
Cf. O. Donnat, Les pratiques culturelles des Français. Enquête 1997, Paris, La Documentation française, 1998,
p. 293.

5. Idem, p. 293.
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De ce point de vue, les méthodes par questionnaires, entretiens ou observations

sont infiniment plus «démocratiques», donnant la parole ou droit de cité à tous, là où

les inégalités de compétences et l’inégale propension à «s’autoriser à écrire» condition-

nent très largement la prise d’écriture. Car il faut bien parler ici d’«autorisation» dans

la mesure où l’écriture longue reste encore très largement associée, dans des sociétés où

la littérature occupe une position élevée dans les hiérarchies scolaires et culturelles, à

une certaine « importance sociale». Comme j’ai déjà eu l’occasion de le noter ailleurs6,

nombreuses sont les résistances à l’écriture de soi en milieux populaires. Si écrire un

« journal personnel» peut être parfois le signe que l’on a quelque chose à cacher aux

autres, que l’on évite le « face à face», le rapport «direct» et que l’on manque de «fran-

chise», il peut aussi et surtout passer pour un acte «prétentieux» si l’on n’a pas connu

une vie «exceptionnelle» (par exemple, par les souffrances que l’on a vécues7 ou par le

caractère particulièrement méritant du parcours accompli8), «digne» d’être racontée9.

Mais l’écriture est aussi assez mal perçue par nombre d’analystes (qu’ils soient

sociologues, ethnologues ou psychanalystes10) qui préfèrent de loin contrôler les cadres

de l’énonciation que de travailler sur une expérience déjà mise en forme par un travail

d’écriture. Tout se passe comme si la réflexivité et le travail sur soi associés à ces écritures

personnelles entraient en concurrence avec la réflexivité analytique du savant. Même s’ils

ne l’expriment jamais clairement, les chercheurs sont sans doute plus à l’aise avec un

matériau oral qu’ils perçoivent plus ou moins consciemment comme un matériau plus

«brut», «spontané», «authentique» ou «naturel» qu’avec un texte écrit dont ils redou-

tent le caractère plus «artificiel», «construit», «élaboré»11. Comme l’exprimait assez jus-

6. B. Lahire, La raison des plus faibles. Rapport au travail, écritures domestiques et lectures en milieux
populaires, Lille, PUL, 1993, et «Chapitre 8 : Sociologie et autobiographie», in B. Lahire, L’esprit sociologique,
Paris, La Découverte/Poche, 2007, p. 161-171. Par ailleurs, sur les formes d’écriture en milieux populaires, on
lira C.F. Poliak, «Écritures populaires. Note de recherche», Politix, n° 24, 1993, p. 168-189.

7. Par exemple, lorsque la vie familiale durant l’enfance ou l’adolescence a été marquée par une suc-
cession de malheurs et de douleurs (violence, alcoolisme, maladie, etc.).

8. Acte «héroïque» durant une période de guerre, par exemple, ou plus communément parcours
d’autodidacte en forte mobilité ascendante.

9. Ce motif récurrent des « justifications» d’écriture («avoir des choses à dire» et, implicitement, des
«choses importantes à dire») a été aussi souligné par Jean-Pierre Albert (à propos d’un enquêté qui souhai-
terait écrire sur l’engagement de ses grands-parents dans la guerre d’Espagne ou sur son propre engagement
militant) dans «Écritures domestiques», in D. Fabre (éd.), Écritures ordinaires, op. cit., p. 86.

10. Cf. G. Charuty, «Maux dits, maux écrits», in D. Fabre (éd.), Écritures ordinaires, op. cit., p. 223-257.
Les psychanalystes, écrit Giordana Charuty, « s’accordent sur la nécessité de se déprendre de ces diverses
formes de mise en écriture ; tous voient dans leur abandon le signe d’un progrès de la cure» (p. 250). Il est
question dans ce cas des écritures accompagnant, chez certains patients, la cure: notes et transcriptions de ses
rêves ou de ses expériences passées, ou plus ordinairement, journaux personnels.

11. L’écriture est depuis longtemps entachée d’un soupçon d’« inauthenticité ». La spontanéité du
discours oral est en revanche souvent considérée comme garante du caractère «vrai» et « sincère» de l’ex-
pression. Ainsi, Démosthène (384-322), orateur et homme politique athénien qui préparait ses discours par
écrit en se laissant tout de même une part d’improvisation, se voit encore reprocher par Demades, autre
homme politique athénien (384-320), « l’odeur de lampe à huile de ses discours». Cf. L. Canfora, «Discours
écrit/discours réel chez Démosthène», in M. Détienne (éd.), Les savoirs de l’écriture en Grèce ancienne, Lille,
PUL, 1988, p. 218.
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tement Philippe Lejeune lors d’un entretien avec la sociologue Martine Chaudron :

« ... je reste persuadé que la plupart des chercheurs en sciences humaines n’aiment pas

l’écriture. Ils préfèrent que la personne qu’ils vont analyser n’ait pas pu elle-même struc-

turer son discours de manière autonome. Ils préfèrent que son discours ne se  structure

qu’en négociation avec eux. Sur l’écriture, ils patinent, ils ne savent pas comment la

prendre. Sur la parole, au contraire, ils embrayent12. » Méprisés par une grande partie

des littéraires (excepté dans les cas, devenus célèbres, de journaux d’écrivains qui consti-

tuent parfois de véritables « ateliers de l’écrivain13 »), et provoquant la méfiance des

chercheurs en sciences sociales, le journal personnel ou le récit écrit de soi « sans pré-

tention littéraire» restent des terres encore très largement inconnues.

écritures personnelles et réflexivité

Comment peut-on alors exploiter une source aussi irrégulière, qu’on ne trouve pas

partout (dans tous les milieux sociaux et dans toutes les catégories) ni tout le temps (elle

peut apparaître, disparaître et réapparaître au cours d’une vie) ? Il me semble que c’est

tout d’abord en prenant en compte la dimension réflexive de ces engagements dans

l’écrit que l’on peut avancer dans l’analyse des écritures personnelles.

Dans une série de travaux sur les écritures domestiques (pense-bêtes, listes de

choses à faire ou à dire, livres ou carnets de comptes, notes sur un calendrier ou un

agenda, petits mots entre membres de la famille, correspondances, etc.) menés durant

les années 199014, je me suis efforcé de mettre au jour les fonctions de ces micro-

 pratiques dans la vie quotidienne. Ainsi, il s’avère qu’elles constituent souvent des actes

de rupture dans la vie quotidienne par rapport au «sens pratique15 », comme ajustement

pré-réflexif des dispositions incorporées aux situations, sens de l’action pertinente et

anticipation pratique, qui n’a pas besoin de préparation, de planification ou de calcul.

Ces pratiques d’écriture interviennent en effet lorsque le sens pratique (en tant que

mémoire incorporée) fait défaut ou est défaillant : du fait de la complexité des pra-

tiques à organiser, de l’absence physique de celui qui entend continuer à agir malgré

tout, de l’éloignement temporel de l’événement à mémoriser ou de l’allongement des

durées à maîtriser/gérer, du caractère extraordinaire ou inhabituel de l’acte à réaliser ou

de l’événement à mémoriser, de la tension et de l’officialité de la situation qui «exige»

12. P. Lejeune, « Le journal : la mise à distance par l’écriture », in M. Chaudron, F. de Singly (éd.),
Identité, lecture, écriture, Paris, Éditions BPI/Centre Georges Pompidou, «Études et recherche», 1993, p. 163.

13. Pour reprendre l’expression de Florence Bancaud étudiant le journal de Franz Kafka, tenu entre
1909 et 1923. Cf. F. Bancaud, Le journal de Franz Kafka. L’écriture en procès, Paris, CNRS éditions, 2001.

14. B. Lahire, «Pratiques d’écriture et sens pratique», in M. Chaudron et F. de Singly (éd.), Identité,
lecture, écriture, op. cit., p. 115-130; «Écritures domestiques. La domestication du domestique», Social Science
Information/Information sur les sciences sociales, Londres, Sage, vol. 34, n° 4, 1995, p. 567-592 ; «La division
sexuelle du travail d’écriture domestique», Ethnologie française, vol. XXIII, n° 4, 1993, p. 504-516 ; «Masculin-
féminin. L’écriture domestique», in D. Fabre (éd.), Par écrit. Ethnologie des écritures quotidiennes, Paris, MSH,
«Ethnologie de la France», 1997, p. 145-161, et L’homme pluriel. Les ressorts de l’action, Paris, Nathan, «Essais
& Recherches», 1998 (Édition de poche chez Hachette Littératures, «Pluriel», 2006).

15. Au sens où l’entend Pierre Bourdieu dans Le sens pratique, Paris, Minuit, 1980.
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une certaine préparation, de l’importance de l’événement qu’il faut garder en mémoire

ou, plus rarement, du fait d’un dérèglement passager des routines incorporées (pour

cause de stress, de dépression ou de fatigue).

Les pratiques scripturales et graphiques permettent à l’acteur de maîtriser sym-

boliquement ce qu’il maîtrisait pratiquement jusque-là : le langage, l’espace et le temps.

Les différents moyens d’objectivation du temps que sont calendrier, agenda ou plan-

ning, les listes de choses à faire ou à dire comme plans d’actions ou de paroles futures,

les itinéraires ou les parcours explicites (associés à l’usage de cartes ou de plans) sont

bien des instruments de mise en forme du temps, du langage et de l’espace qui consti-

tuent des exceptions quotidiennes par rapport à l’ajustement routinier à une situation

sociale. Et l’on observe le même écart entre le temps vécu (qui peut « s’accélérer» ou

«ralentir» selon les moments) et le temps homogène et linéaire organisé grâce à des

moyens d’objectivation, qu’entre le trajet spontané d’un automobiliste et l’itinéraire de

voyage qui planifie un parcours et le découpe en étapes, ou qu’entre la parole « spon-

tanée» en contexte d’interaction et la parole élaborée, organisée et contrôlée grâce à

l’écriture. Dans nombre de cas, les pratiques d’écriture ordinaire constituent ainsi des

actes rompant avec la logique pratique d’effectuation des pratiques dans l’évidence des

choses à faire et dans l’urgence de l’action.

Journaux personnels et récits écrits de soi sont, de même, des occasions de mettre

à distance certaines scènes vécues et de faire travailler des épisodes de son expérience,

soit en permettant de revenir sur ce qui s’est déroulé, d’en faire le bilan plus ou moins

critique, soit en (se) préparant (à) des événements à venir. De ce point de vue, les cher-

cheurs du temps présent gagnent à resituer ces pratiques de l’écriture personnelle dans

la longue histoire de la réflexivité sur soi et des « techniques de soi» (des «modes d’ac-

tion qu’un individu exerce sur lui-même, à travers les techniques de soi16 ») dont Michel

Foucault a été l’un des grands initiateurs en France. Appliquer sur soi les instruments

de contrôle, de gestion ou de mise à distance — listes, bilans, récits, chroniques, notes

d’observation diverses et variées — qui sont ordinairement tournés vers le monde,

humain ou matériel, extérieur à soi, est une manière d’acquérir une certaine maîtrise

réflexive de soi. Les formes d’examen de soi empruntent ainsi bien souvent aux formes

d’examen et de contrôle des autres et ce n’est pas un hasard si certaines pratiques

d’écriture bureaucratiques ont pu être utilisées à des fins plus personnelles et ont par-

fois fourni le modèle du rapport de soi à soi : « Sénèque, écrit Foucault, utilise des

termes qui renvoient non pas aux pratiques juridiques, mais aux pratiques adminis-

tratives, comme lorsqu’un contrôleur examine les comptes ou lorsqu’un inspecteur

du bâtiment examine une construction. L’examen de soi est une manière de dresser

l’inventaire17. » L’écriture de soi (par exemple dans le carnet de notes ou par l’écriture

de lettres) est alors souvent pensée sur le mode de l’inspection et du contrôle de soi :

« Il s’agissait à la fois de se constituer comme “inspecteur de soi-même” et donc de

16. M. Foucault, «Les techniques de soi», Dits et écrits, 1980-1988, Paris, Gallimard, 1994, p. 785.
17. Op. cit., p. 798.



170 sociologie et sociétés • vol. xl.2

jauger les fautes communes, et de réactiver les règles de comportement qu’il faut avoir

toujours présentes à l’esprit18. » Grecs et Romains se montrent ainsi soucieux de ne

pas faire de leur vie une vie vécue «sans examen», qui se laisse emporter par le flot inin-

terrompu des événements, mais une vie qui se réfléchit elle-même, qui se contemple.

Comme le rappelait Foucault, Platon, dans son Apologie de Socrate, affirmait qu’« une

vie sans examen (anexetastos bios) ne mérite pas d’être vécue19 ». Pline insistera plus

tard sur la réflexivité du philosophe qui doit s’occuper de lui-même en lisant et en

faisant conversation « avec lui-même et avec ses propres écrits20 ».

Journaux personnels, autobiographies, lettres intimes21, etc., sont donc moins

éloignés qu’il n’y paraît des techniques de gestion de l’économie domestique. Pour

une bonne part d’entre elles, ces pratiques sont des sortes de livres de comptes ou de

carnets de notes portant sur des événements personnels. L’accumulation d’informa-

tions plus ou moins classées, plus ou moins mises en forme sur un mode narratif, per-

met, à la relecture, de « faire le compte » ou « le bilan » des expériences et d’avoir sans

doute le sentiment d’une plus grande maîtrise de soi. Elle rend possible aussi la

réflexion sur l’action future, sur les situations que le scripteur devra affronter dans un

avenir plus ou moins proche22.

La réflexivité des pratiques d’écriture en question est liée à la mise en mots, et

souvent en récits, d’expériences quotidiennes qui pourraient rester à l’état semi-

conscient. Le fait même de faire retour sur soi en trouvant les mots pour se dire ouvre

au scripteur la possibilité d’une prise de conscience de « choses » (situations, relations

sociales, expériences, sentiments, normes, etc.) qu’il « savait» mais d’une manière telle

(pré-verbale) qu’il ne savait pas vraiment. Retraçant une expérience menée dans le

cadre d’un séminaire de la Faculté de droit de l’Université de New York, expérience

consistant à demander aux étudiants de transformer un texte en prose tiré de la Genèse
en une pièce de théâtre à trois voix, le psychologue Jérôme S. Bruner en tirait la conclu-

sion que le simple travail de réécriture est producteur d’un certain type de connaissance

sur le fonctionnement du monde. Ces textes «ont permis [aux étudiants] de découvrir

qu’ils en savaient bien plus qu’ils ne le pensaient, mais aussi quels chemins tortueux il

fallait parcourir pour s’en rendre compte23 ». Plus généralement le récit comme «moyen

dont nous disposons pour affronter les surprises, les hasards de la condition humaine,

mais aussi pour remédier à la prise insuffisante que nous avons sur cette condition24 »,

18. M. Foucault, «L’écriture de soi», Dits et écrits, 1980-1988, op. cit., p. 429.
19. M. Foucault, Histoire de la sexualité, tome 3 : Le souci de soi, Paris, Gallimard, 1984, p. 80.
20. Idem, p. 63.
21. «La lettre qu’on envoie agit, par le geste même de l’écriture, sur celui qui l’adresse...» (M. Foucault,

«L’écriture de soi», op. cit., p. 423).
22. En prenant acte de la réflexivité (du retour sur soi) qu’impliquent de telles écritures, on peut fort

bien comprendre l’attitude d’indifférence, parfois même de net rejet, que les enquêtés de milieux populaires
(et tout particulièrement les hommes) éprouvent face au journal personnel, manière de «doubler» sa vie, voire
de «perdre son temps» à l’écrire au lieu de la vivre. Cf. B. Lahire, La raison des plus faibles, op. cit., p. 148-151.

23. J.S. Bruner, Pourquoi nous racontons-nous des histoires?, Paris, Pocket, Agora, 2005, p. 34.
24. Idem, p. 110. Bruner écrit par ailleurs au sujet du récit: «Ce qui m’a d’abord frappé de plein fouet au

début des années 80, et qui n’a cessé de s’affirmer depuis comme une évidence éblouissante, c’est que notre 
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révèle « sa capacité à exprimer des idées jusque-là confinées dans les conventions du

quotidien : ce qu’il convient de penser et de dire25 ». En forçant à expliciter l’implicite

et à mettre en ordre l’expérience, la mise en forme écrite (de la simple liste aux récits

les plus fournis) transforme le flux constant des événements vécus, dont on n’a qu’une

maîtrise pratique, en événements détachés de la réalité continue de l’expérience, expli-

cités dans un langage et analysés par l’opération même de sélection des traits pertinents

de leur description et des modalités de leur narration.

En tant que productions le plus souvent narratives, les pratiques d’écriture per-

sonnelle jouent en définitive un rôle assez semblable aux pratiques de lecture qui, loin

de se réduire à un plaisir strictement esthétique, ont souvent une fonction morale26 :

elles permettent aux lecteurs d’«apprendre à vivre», de trouver des solutions pratiques

à leurs problèmes quotidiens, de se comparer aux héros des histoires en apprenant

beaucoup du même coup sur eux-mêmes, etc. Contrairement à ce qu’une conception

esthétisante de la littérature pourrait nous laisser croire (conception de «professionnels

de la littérature» — critiques, théoriciens ou enseignants — qui rejettent toute lecture

un tant soit peu participative comme « lecture naïve27 »), les lecteurs, des moins diplô-

més aux plus cultivés, plongent dans les situations narrées, s’identifient aux person-

nages, les aiment ou les détestent, anticipent sur ce qui va se passer ou imaginent ce

qu’ils feraient eux-mêmes, apprécient ou désapprouvent la morale de l’histoire, rient,

pleurent, s’énervent ou s’enthousiasment en lisant des romans ou des nouvelles28. De

ce fait, tous les thèmes qui rendent possibles — par proximité existentielle, culturelle

et sociale — la participation ou l’identification (positive ou négative) à l’histoire et

permettent ainsi de faire travailler, sur un mode imaginaire, les schémas de sa propre

expérience, retiennent l’attention des lecteurs29.

principal outil pour mettre de l’ordre dans l’expérience, pour forger une sorte de continuité entre le présent, le
passé et le possible, est le récit, la narration. Et c’est cela qui avait été à peu près complètement négligé par les psy-
chologues (moi compris). [...] C’est le véhicule des plaidoiries devant les cours de justice; c’est grâce à lui que l’on
confesse ses péchés au prêtre de la paroisse ou que l’on donne un sens à ses troubles les plus intimes devant son
psychothérapeute» (J.S. Bruner, Culture et modes de pensée. L’esprit humain dans ses œuvres, Paris, Retz, 2000, p. 8).

25. J. S. Bruner, Pourquoi nous racontons-nous des histoires?, op. cit., p. 34.
26. Cf. la réflexion de la philosophe Martha Nussbaum, Love’s Knowledge. Essays on Philosophy and

Literature, New York/Oxford, Oxford University Press, 1990.
27. Hans R. Jauss explique que l’opposition entre l’attitude esthétique et la pratique morale «n’est pas

nécessairement impliquée dans l’efficacité spécifique de l’art» mais qu’«elle est ressentie seulement depuis
qu’au nom de l’autonomie de l’art tout didactisme, toute identification du spectateur ou du lecteur avec
l’objet représenté est décriée comme une marque de philistinisme: surtout la sympathie et l’admiration pour
le héros» (H. R. Jauss, Pour une esthétique de la réception, Paris, Gallimard, 1978, p. 147).

28. Cf. le programme d’une «sociologie de l’expérience littéraire», faisant écho à une «sociologie des
rêves éveillés», que j’ai formulé dans L’homme pluriel (op. cit., p. 107-118). On peut lire, sous la plume d’une
historienne, une analyse assez proche des lecteurs et lectrices de romans au temps de Balzac : J. Lyon-Caen,
La lecture et la vie. Les usages du roman au temps de Balzac, Paris, Tallandier, 2006.

29. Erich Schön montre que les adolescentes qu’il interroge «privilégient les lectures à même de les
aider à “assumer” des situations analogues dans leur vie de tous les jours» (E. Schön, «La “fabrication” du
 lecteur», in M. Chaudron et F. de Singly (éd.), Identité, lecture, écriture, op. cit., p. 32).
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Anselm L. Strauss avait initié l’étude des « rêves éveillés» (daydreams) en mettant

à contribution ses propres étudiants30. Ces scènes imaginaires que l’on projette dans des

moments d’inactivité, de distraction, ou qui accompagnent des gestes accomplis sans

nécessité d’une grande attention consciente, se divisaient en deux catégories : les «rêves

éveillés anticipateurs » (anticipatory daydreaming) avec lesquels les acteurs construi-

sent de petits scénarios dans lesquels ils s’essaient ou s’exercent à des rôles futurs (cer-

tains, probables ou espérés), imaginant qu’ils pourraient agir ou réagir de telle ou telle

façon en telle circonstance, et les «rêves éveillés rétrospectifs» (retrospective daydreams)
dans lesquels les acteurs cette fois-ci rejouent des scènes qu’ils ont vécues et qui les ont

contrariés ou consternés, imaginant comment les choses auraient pu tourner autre-

ment, de quelle manière elles auraient pu se passer différemment. Mais on peut élar-

gir le propos de Strauss en faisant l’hypothèse que les rêveries anticipatrices ou

rétrospectives que l’acteur se repasse «dans la tête» peuvent tout aussi bien concerner

des scènes plaisantes, agréables, que des scènes problématiques. Cette ébauche d’une

sociologie des rêves éveillés peut inspirer un programme sociologique de recherche

autant sur l’expérience lectorale que sur l’écriture personnelle. En effet, si les œuvres lit-

téraires fournissent des supports à de tels rêves éveillés, l’écriture de soi, de son côté, met

en forme des scènes vécues ou à vivre, et permet aux scripteurs de faire travailler plus

consciemment (ou, en tout cas, avec cette conscience particulière que rendent possible

l’objectivation écrite et la relecture31) les schémas de leurs expériences personnelles.

L’écriture d’un journal ou la rédaction d’un récit autobiographique, même partiel, ne

sont jamais déconnectées de l’action: elles permettent de faire un retour sur l’action pas-

sée, de lui donner un sens, de la prolonger, d’accompagner l’action en cours ou de pré-

parer l’action à venir32.

De même qu’il arrive que la lecture d’un roman puisse jouer un rôle réparateur,

thérapeutique, à la suite de drames de l’existence, permettant de « faire travailler» son

chagrin ou son expérience douloureuse pour mieux l’accepter, pour essayer de donner

30. A.L. Strauss, Continual Permutations of Action, New York, Aldine de Gruyter, 1993, p. 6.
31. J. Goody, La raison graphique. La domestication de la pensée sauvage, Paris, Minuit, 1979 et Entre

l’oralité et l’écriture, Paris, PUF, «Ethnologies», 1994; L.S. Vygotski, Pensée et langage, Paris, Messidor/Éditions
Sociales, 1986; B. Lahire, La raison scolaire. École et pratiques d’écriture, entre savoir et pouvoir, Rennes, Presses
universitaires de Rennes, «Paideia», 2008.

32. Pour en revenir à l’histoire, on peut noter que les hupomnêmata, qui sont ces «carnets indivi-
duels servant d’aide-mémoire» mobilisés comme des « livres de vie» ou des «guides de conduite» par un
public cultivé dans les tout premiers siècles de l’empire romain, consignent «des citations, des fragments
d’ouvrages, des exemples et des actions dont on avait été témoin ou dont on avait lu le récit, des réflexions
ou des raisonnements qu’on avait entendus ou qui étaient venus à l’esprit » (M. Foucault, « L’écriture de
soi », op. cit., p. 418). Mais si de tels écrits rassemblent les faits lus, vus, entendus ou pensés et les offrent
comme «un trésor accumulé à la relecture et à la méditation ultérieures», Michel Foucault insiste sur le fait
qu’«on doit pouvoir les utiliser, aussitôt qu’il en est besoin, dans l’action» (ibid., p. 419). Par ailleurs, la médi-
tation philosophique est conçue par les stoïciens comme une préparation imaginaire de l’action à venir :
«Au moyen d’un exercice d’imagination (“supposons que”...), on juge le raisonnement qu’il faudrait adop-
ter afin de tester une action ou un événement (par exemple : “Comment réagirais-je ?”). Imaginer comment
s’articulent divers événements possibles afin d’éprouver de quelle manière l’on réagirait : c’est cela, la médi-
tation» (M. Foucault, «Les techniques de soi», op. cit., p. 800).
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du sens à ce qui apparaît insensé et parfois insupportable (maladie, décès d’un proche,

problème de drogue, divorce, etc.)33, l’écriture de soi peut jouer un tel rôle d’apaisement,

d’élucidation et de reconstruction de soi. Cela n’est d’ailleurs pas sans lien avec les

moments de l’existence où interviennent les lectures ou les prises d’écriture en ques-

tion. C’est à propos de ce point, concernant les contextes ou les conjonctures biogra-

phiques de la prise d’écriture, que je souhaiterais poursuivre et conclure cette réflexion.

bifurcations, crises, passages : les contextes 

de passage à l’acte d’écriture

On peut faire l’hypothèse que les situations de rupture, de désajustement ou de décalage

qui provoquent des crises plus ou moins fortes sont des occasions particulièrement pro-

pices au type de travail symbolique sur soi que constitue la prise d’écriture sous la forme

d’un journal personnel ou de récits écrits de soi dans des univers sociaux où ces genres

discursifs écrits ne sont imposés par aucune institution (familiale, religieuse, scolaire,

culturelle, etc.)34. Ainsi, les moments de ruptures biographiques et identitaires (le divorce

ou la séparation, le décès ou la maladie d’une personne proche, l’expérience personnelle

du déracinement, du chômage ou de la maladie physique ou psychique, les douleurs de

la guerre, la vie dans un internat, la période du service militaire, etc.), et notamment

certains grands moments dans le cycle de vie (la période d’adolescence avec son lot de

conflits et de sentiments d’incompréhension, la naissance du premier enfant constitutive

du statut de parent35, l’entrée en retraite, etc.), semblent constituer des circonstances

favorables à l’apparition de ce genre de pratiques d’écriture chez celles et ceux qui dis-

posent des compétences scripturales adéquates et entretiennent, de ce fait, une certaine

familiarité avec l’écrit36. Le journal ou le récit écrit de soi peuvent être alors un catalogue

de situations vécues écrites, relues et retravaillées ou de situations fictives, préparatrices

d’actions réelles. Ils sont potentiellement le lieu de la réflexivité sur soi, son passé et son

33. B. Lahire, La raison des plus faibles, op. cit.
34. Aucune institution n’oblige actuellement à tenir un journal personnel ou à produire des écrits per-

sonnels sur soi, même si l’on sait que « l’expression intime est, depuis plus d’un siècle, constamment favori-
sée dans l’éducation familiale, religieuse ou scolaire des filles» (D. Fabre, « Introduction», in D. Fabre (éd.),
Écritures ordinaires, op. cit., p. 25) et que l’écriture de soi et pour soi fait partie des moyens culturels à dis-
position (et que des personnes de l’entourage peuvent «prescrire» ou «conseiller» comme remède ou thé-
rapie) pour toutes celles et ceux qui connaissent des moments de crise. Sur le rôle que jouent divers
«prescripteurs» dans la prise d’écriture, on renverra à la lecture de Malik Allam, Journaux intimes. Une socio-
logie de l’écriture personnelle, Paris, L’Harmattan, «Logiques sociales», 1996). Cf. aussi P. Lejeune, Le moi des
demoiselles. Enquête sur le journal de jeune fille, Paris, Seuil, 1993.

35. «Ces écrits [albums de naissance] apparaissent donc comme ceux de la première maternité qui,
en plus de représenter une expérience personnelle nouvelle et bouleversante, dont tous les albums témoignent,
institue pour les femmes, aujourd’hui comme hier, plus encore que le mariage, le véritable passage d’un sta-
tut social à un autre. Ce phénomène est amplifié aujourd’hui par l’absence de plus en plus fréquente de rituel
d’alliance, si bien que la grossesse et la naissance constituent la toute première étape de la maturité sociale
féminine. Au-delà de l’objectif conscient qu’elles se proposent — faire des souvenirs à leur enfant —, il
semble bien que l’écriture de la naissance constitue pour les femmes une forme privilégiée d’expression de
soi au moment du « passage » socialement le plus valorisé de leur propre vie, l’accès au statut de mère »
(A. Fine, S. Labro et C. Lorquin, «Lettres de naissance», in D. Fabre (éd.), Écritures ordinaires, op. cit., p. 144).
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avenir. Dans le temps même de la crise (par exemple, lorsque les adolescents se confient

dans leur journal ou lorsque le scripteur est en plein combat contre une grave maladie)

ou après coup (quand l’écriture de soi surgit ou resurgit au moment du passage à la

retraite37 ou à la suite d’événements bouleversants), l’écriture permet d’élaborer-

 réélaborer les schémas de l’expérience.

Considérés de ce point de vue, les textes engendrés par ces prises d’écriture personnelle

ne peuvent en aucun cas être détachés du contexte dans lequel ils ont vu le jour et de la fonc-

tion ou du rôle qu’ils jouaient, alors, dans la vie du scripteur. D’un point de vue métho-

dologique, il semble donc qu’on ne doive surtout pas prendre une autobiographie,

romancée ou non, pour une simple fenêtre qui ouvrirait sur «la vie» de son auteur: «S’il

reste tout à fait hasardeux de vouloir y lire le reflet du trajet d’acculturation du scripteur,

écrit Jean Hébrard à propos de l’autobiographie de l’autodidacte Valentin Jamerey-Duval,

il devient par contre parfaitement possible d’y voir un moment de ce même trajet.

L’autobiographie de l’autodidacte a une valeur pragmatique plutôt que représentative. Elle

relève du performatif: c’est un acte d’écriture38.» Quel que soit le mode d’interrogation des

textes que le chercheur entend mettre en œuvre, il est impossible de considérer «ce qui

est dit» comme une simple collection de faits réels qui informerait sur la vie d’une per-

sonne, d’une profession, d’une famille, d’un milieu, d’un village, d’une région ou d’une

époque39. L’autobiographie ou le journal personnel ne sont pas de simples documents

dans lesquels le chercheur pourrait puiser des informations objectives, mais des textes

dont le contenu ne prend sens que resitué dans le moment d’une trajectoire. Comprendre

les raisons et les fonctions de la prise d’écriture, de même que de son abandon ou de sa

reprise, c’est se donner la possibilité de comprendre véritablement ce que fait (ou cherche

à faire) le scripteur en écrivant ce qu’il écrit et, du même coup, de comprendre le contenu

de ce qu’il écrit, et qui n’est pas forcément «la réalité»40. Dans tous les cas, ce qui est écrit

36. Ce sont ces contextes de prise d’écriture que l’on voit apparaître dans l’enquête par entretien de
Malik Allam menée auprès de dix-huit diaristes (Journaux intimes, op. cit.). Mais cette hypothèse est aussi
congruente avec ce que l’on sait, par ailleurs, concernant les pratiques de lecture qui accompagnent les grands
moments de l’existence.

37. Dans le cadre d’une enquête statistique (menée en 2004) auprès d’une population d’écrivains fran-
çais ayant publié au moins un ouvrage de littérature (La condition littéraire. La double vie des écrivains, Paris, La
Découverte, «Laboratoire des sciences sociales», 2006), il est apparu que près de 10 % des enquêtés avaient sou-
mis leur premier manuscrit après 60 ans. Il s’agit dans la grande majorité des cas d’écrits autobiographiques.

38. J. Hébrard, « Comment Valentin Jamerey-Duval apprit-il à lire ? L’autodidaxie exemplaire », in
R. Chartier (éd.), Pratiques de la lecture, Marseille, Rivages, 1985, p. 28-29.

39. Cela n’interdit cependant pas, une fois menée à bien l’étude des effets de distorsion imposés aux
faits par ce type d’écrits, de prendre pour objet les expériences sociales et historiques qui sont mises en
scène. Il est préférable alors de travailler sur une série de textes historiquement et socialement situés plu-
tôt que sur des textes isolés.

40. Une des façons de progresser dans cette voie consiste à faire, outre la reconstruction des contextes
précis et des événements déclencheurs de la prise d’écriture, l’analyse des destinataires implicites qui peuvent
se dessiner en creux dans les textes mêmes. Amoureux ou confidents idéalisés et parents caricaturés font par-
tie ainsi des destinataires de ces écrits jamais nommés qui en structurent le «contenu» et la «forme». Sur la
notion de «lecture implicite» qui peut inspirer un tel programme, on renverra aux classiques de l’«esthétique
de la réception»: W. Iser, The Implied Reader: Patterns of Communication in Prose Fiction from Bunyan to Beckett,
Baltimore, John Hopkins University Press, 1974 et H.R. Jauss, Pour une esthétique de la réception, op. cit.
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ne peut être, au mieux, qu’une partie de la réalité; et une partie de la réalité vue à travers
le prisme de la subjectivité d’un scripteur41 qui peut avoir «besoin» de travestir ou même de

mentir, d’enjoliver ou au contraire de dramatiser exagérément des événements, des rela-

tions interpersonnelles, etc., selon le rapport qu’il entretient à son récit ou à son journal42.

Journal personnel ou récit écrit de soi ne contiennent aucune exigence de «vérité» sur soi

ou sur le monde et leur contenu reste ininterprétable si la question de leur fonction et de

leur rapport au réel n’a pu être préalablement posée et traitée43.

Une sociologie des écritures personnelles est donc aussi inévitablement, à un

moment ou à un autre, sociologie des crises, des ruptures ou des bifurcations dans les

parcours biographiques44. En effet, une partie de ces crises, de ces ruptures ou de ces

bifurcations qu’on trouve à l’origine du passage à l’acte d’écriture (soit dans le temps

même de l’action, soit comme moment réflexif rétrospectif) semble provoquer une

sorte de «sentiment de solitude» chez la personne qui les vit : divorce ou séparation qui

engendre de fait une certaine solitude, longue maladie personnelle ou d’un proche qui

isole, décès d’un proche qui rompt brutalement un lien d’interdépendance très struc-

turant, déracinement social et culturel (à la suite d’une émigration, d’un déménage-

ment, d’un internement, etc.) qui s’accompagne d’une perte des appuis habituels,

adolescence qui cherche à se construire entre groupes de pairs et groupe familial, mar-

ginalité sociale, passage à la retraite qui brise soudainement les relations avec tout un

41. Subjectivité socialement constituée qui nécessite que l’on s’interroge sur les mises en récit, et par-
fois en cohérence, de sa vie (cf. B. Lahire, Portraits sociologiques. Dispositions et variations individuelles, Paris,
Nathan, « Essais & Recherches », 2002). À travers quels cadres narratifs ou quelles formes rhétoriques les
autobiographes se disent-ils ? Quelles limites de tels cadres langagiers imposent-ils ? À quels passages obligés
(thématiques, stylistiques ou rhétoriques) cette écriture de soi doit-elle se plier et qu’est-ce qu’elle interdit sans
que le scripteur s’en rende compte ? L’écriture personnelle, même quand elle est écriture du « moi », de
l’«intime», de l’«authentique», etc., a aussi ses codes, ses contraintes, ses règles, ses limitations non conscientes
qu’il est important d’étudier. On renverra ici à l’analyse par Christine Plasse des autobiographies de quatre
professeurs de la Sorbonne : Ernest Lavisse, Ferdinand Baldensperger, Jules Marouzeau et Alfred Mézières.
Cf. C. Plasse, Champ universitaire, champ littéraire: les écritures autobiographiques chez les professeurs de la
Sorbonne, 1880-1940, thèse de doctorat de sociologie, Université Lumière Lyon 2, mars 2002.

42. Parlant du journal d’adolescente d’une de ses enquêtées, Malik Allam écrit : «Dans son journal,
elle invente des relations qu’elle n’a pas vraiment, fait vivre un vieux monsieur alors qu’il est mort, parle de
son amoureux alors qu’il s’agit d’un garçon vu deux ou trois fois... » (Journaux intimes, op. cit., p. 80).

43. Si je pense qu’il est crucial de se demander ce que le texte «fait» au scripteur ou, plus précisément,
ce que le scripteur cherche à opérer sur lui-même par l’écriture (et la relecture plus ou moins fréquente) de
ce genre de textes, il me semblerait néanmoins appauvrissant d’en faire l’objectif ultime de l’analyse. En
négligeant l’étude de «ce qu’ils disent» au profit d’une analyse de «ce qu’ils font», on entérinerait une oppo-
sition entre « textes littéraires» (qui seuls relèveraient d’une analyse interne) et « textes non littéraires» (qui
«appelleraient» un traitement pragmatique et fonctionnel). Marianne Gullestad note avec pertinence que
cette interrogation sur « l’effet de l’écriture sur le sujet qui écrit» introduit une dimension négligée par l’étude
des textes littéraires qui pourrait utilement s’en inspirer : «L’analyse textuelle classique a en principe essen-
tiellement pour objet de préciser l’action de l’auteur sur son texte, d’une part, et l’action du texte sur le lec-
teur, d’autre part. L’intérêt ici accordé à l’action du texte sur l’auteur pourrait bien constituer la contribution
majeure de l’analyse de ce genre de documents à l’analyse textuelle en général» (« Invitation à l’autobiogra-
phie : l’intimité dans l’anonymat », in M. Chaudron et F. de Singly (éd.), Identité, lecture, écriture, op. cit.,
p. 184).

44. Cf. B. Lahire, « Hésitations, bifurcations, mises en veille », in B. Lahire, Portraits sociologiques,
op. cit., p. 29-33.
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milieu de vie, etc.45. Si l’écriture personnelle routinisée — exercée «par temps calme»

et ordinaire plutôt qu’en rapport avec des moments de « gros temps » — n’est évi-

demment pas impossible (elle peut notamment faire partie d’une ascèse quotidienne

à laquelle s’appliquent celles et ceux qui veulent exercer un contrôle de soi), elle est

moins fréquente dans une société où ces pratiques ne sont sollicitées directement par

aucune institution, et constituent de ce fait un terrain propice à l’expression du « soi»,

du «privé», du «personnel» ou de l’« intime».

Toute reconstruction d’une trajectoire individuelle encourt le risque bien connu46

de simplification et de linéarisation amenant le chercheur à penser que les différents

moments d’une trajectoire ou d’un parcours s’enchaîneraient « naturellement » ou

« logiquement ». On sait bien qu’arriver longtemps après la « bataille » (avec ses

moments d’hésitation, de doute, d’ambivalence, d’oscillation, de forte tension ou de

crise), ce que fait presque toujours le sociologue qui demande à l’enquêté de « racon-

ter sa vie » ou d’évoquer des moments de son passé, contribue à lisser une trajectoire

et à la faire apparaître comme allant de soi. Pourtant, les batailles ne sont jamais

gagnées d’avance et leur issue reste toujours incertaine. «Pour comprendre la conduite

d’un individu, écrivait Howard S. Becker, on doit savoir comment il percevait la situa-

tion, les obstacles qu’il croyait devoir affronter, les alternatives qu’il voyait s’ouvrir

devant lui47. » Pour ne pas considérer chaque moment de la trajectoire individuelle

comme une suite logique dans un parcours linéaire, il faut éviter de postuler d’emblée

que tout individu serait caractérisable par une formule génératrice (de ses comporte-

ments, choix, décisions) et souligner qu’il est soumis à une pluralité de forces sociales

pas forcément cohérentes lorsqu’il est amené à « opter » pour des études, à s’orienter

professionnellement ou à «choisir» son conjoint ; il est préférable de remettre en ques-

tion l’idée d’une «personnalité» cohérente et stable généralement associée à un modèle

de décision sans incertitude.

En considérant que chaque moment décisif de la trajectoire, qu’on peut appeler

avec Jean-Claude Passeron un « nœud » ou une « bifurcation », a pu potentiellement

être le moment d’une crise, d’une négociation, d’un doute, d’une hésitation entre plu-

sieurs possibilités ou encore d’une résistance, on se donne au contraire la possibilité de

retrouver la part d’hétérogénéité ou même de contradiction dispositionnelle de l’in-

dividu pris dans des contextes spécifiques (et notamment des configurations de rela-

45. Inversement, l’oubli de soi que suppose l’entrée en couple, l’«enfamilialisation» (selon l’expres-
sion de Richard Hoggart) ou l’investissement intensif dans une sphère professionnelle, sonne souvent le glas
de ces écritures personnelles (« la vie personnelle passe au second plan», comme dit une enquêtée de Malik
Allam passant de l’adolescence à une vie de femme mariée, cf. Journaux intimes, op. cit., p. 41).

46. J.-C. Passeron, «Biographies, flux, itinéraires, trajectoires», Revue française de sociologie, vol. 31,
n° 1, janvier-mars 1980, p. 3-22 ; P. Bourdieu, « L’illusion biographique », Actes de la recherche en sciences
sociales, n° 62-63 juin, 1986, p. 69-72.

47. H.S. Becker, « Biographie et mosaïque scientifique », Actes de la recherche en sciences sociales,
n° 62-63 juin, 1986, p. 106.
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tions d’interdépendance)48. Car ces différents moments constituent autant d’occasions

de mises en crise d’une partie des dispositions, ou de soudaines réactivations de dispo-

sitions qui étaient à l’état de veille ou inhibées (censurées). Or, l’examen des pratiques

d’écriture personnelle permet justement d’analyser certains de ces moments clefs ou de

ces points de passage biographiques qui ne sont pas allés de soi pour la personne ayant

eu, pour cette raison, recours à l’écrit. Si la présence d’une écriture personnelle est déjà,

en soi, l’indicateur assez fiable d’une certaine réflexivité (en cours, rétrospective ou

prospective) du scripteur sur sa vie49, l’étude précise des textes produits dans le cadre

d’une telle activité d’écriture personnelle permettrait de détailler la nature et les fonc-

tions de ce travail sur soi.

résumé

Les moments de ruptures biographiques, notamment certains grands moments dans le cycle de
vie, semblent constituer des circonstances favorables à l’apparition de journaux personnels et
autres récits écrits de soi chez celles et ceux qui disposent des compétences scripturales
adéquates et entretiennent une certaine familiarité avec l’écrit. Les écritures de soi peuvent
constituer alors des catalogues de situations vécues écrites, relues et retravaillées ou de situations
fictives, préparatrices d’actions réelles. Elles sont potentiellement le lieu de la réflexivité sur soi,
son passé et son avenir. Dans le temps même de la crise ou après coup, l’écriture permet de faire
travailler les schémas de son expérience. Si l’existence d’une écriture personnelle est un bon
indicateur d’une réflexivité (en cours, rétrospective ou prospective) du scripteur sur sa vie, l’étude
des textes produits dans le cadre d’une telle activité d’écriture permettrait de détailler la nature
et les fonctions de ce travail sur soi.

abstract

Moments of biographical rupture, in particular certain strong moments in life’s cycle, are
apparently favorable to the appearance of diaries and other personal writings about one’s self
among those, both men and women, with the adequate scriptural skills and a certain maintained
level of familiarity with the written word. Writings about oneself can then be catalogues of
experiences, written about, re-read and re-written, or fictitious situations in preparation for real
actions. Potentially these documents are a place for self-reflexivity, on one’s past and one’s future.
Either during the actual crisis or afterwards, the written word permits working on the schemes
of one’s experience. While the existence of personal writings is a good indicator of the writer’s
reflexivity (on-going, retrospective or prospective) on his or her life, the study of texts produced
within the framework of such an activity should permit a detailing the nature and functions of this
introspection.

48. Pour une présentation détaillée des éléments d’une théorie de l’action qui articule dispositions
incorporées (produits plus ou moins homogènes ou hétérogènes des expériences socialisatrices passées) et
contextes d’action (susceptibles de variations), je me permets de renvoyer à L’homme pluriel, op. cit. et à
Portraits sociologiques, op. cit.

49. Ce qui n’empêche évidemment pas qu’une telle réflexivité puisse être mise en œuvre à travers
d’autres moyens — conversations orales, rêveries éveillées ou «conversations intérieures» (cf. M.S. Archer,
2003) — lorsque l’écrit ne s’impose pas comme moyen privilégié d’expression de soi.
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resumen

Los momentos de ruptura biográfica, en particular, algunos grandes momentos en el ciclo de vida,
parecen constituir circunstancias favorables a la aparición de diarios personales y otros relatos
escritos de sí en aquellos y aquellas que disponen de las competencias escriturarias adecuadas
y mantienen una determinada familiaridad con el escrito. Las escrituras de sí pueden constituir
entonces catálogos de situaciones vividas escritas, releídas y trabajadas de nuevo o de situaciones
ficticias, preparadoras de acciones reales. Son el lugar potencialmente de la reflexividad sobre sí,
sobre su pasado y su futuro. En el tiempo mismo de la crisis o más tarde, la escritura permite
hacer trabajar los esquemas de su experiencia. Si la existencia de una escritura personal es un
buen indicador de una reflexividad (en curso, retrospectiva o prospectiva) del escritor sobre su
vida, el estudio de los textos producidos en el marco de tal actividad de escritura permitiría
detallar la naturaleza y las funciones de este trabajo sobre sí.

bibliographie

ALBERT, J.-P. (1993). «Écritures domestiques», in D. FABRE (éd.), Écritures ordinaires, Paris, POL/BPI-Centre

Georges Pompidou, p. 37-94.

ALLAM, M. (1996). Journaux intimes. Une sociologie de l’écriture personnelle, Paris, L’Harmattan,

coll. «Logiques sociales».

ARCHER, M.S. (2003). Structure, Agency and the Internal Conversation, Cambridge, Cambridge University

Press.

BANCAUD, F. (2001). Le journal de Franz Kafka. L’écriture en procès, Paris, CNRS éditions.

BECKER, H.S. (1986). « Biographie et mosaïque scientifique », Actes de la recherche en sciences sociales,

n° 62-63, juin, p. 105-110.

BOURDIEU, P. (1986). « L’illusion biographique », Actes de la recherche en sciences sociales, n° 62-63, juin, 

p. 69-72.

BOURDIEU, P. (1980). Le sens pratique, Paris, Minuit.

BRUNER, J.S. (2005). Pourquoi nous racontons-nous des histoires?, Paris, Pocket, coll. «Agora».

BRUNER, J.S. (2000). Culture et modes de pensée. L’esprit humain dans ses œuvres, Paris, Retz.

CANFORA, L. (1988). «Discours écrit/discours réel chez Démosthène», in M. DÉTIENNE (éd.), Les savoirs de

l’écriture en Grèce ancienne, Lille, PUL, p. 211-220.

CHARUTY, G. (1993). «Maux dits, maux écrits», in D. FABRE (éd.), Écritures ordinaires, Paris, POL/BPI-Centre

Georges Pompidou, p. 223-257.

DONNAT, O. (1998). Les pratiques culturelles des Français. Enquête 1997, Paris, La Documentation française,

p. 293.

FABRE, D. (1993). « Introduction », in D. FABRE (éd.), Écritures ordinaires, Paris, POL/Centre Georges

Pompidou-BPI, p. 11-30.

FINE, A., S. LABRO et C. LORQUIN (1993). «Lettres de naissance», in D. FABRE (éd.), Écritures ordinaires, Paris,

POL/BPI-Centre Georges Pompidou, p. 117-147.

FOUCAULT, M. (1994a). «L’écriture de soi», Dits et écrits, 1980-1988, Paris, Gallimard, p. 415-430.

FOUCAULT, M. (1994b). «Les techniques de soi», Dits et écrits, 1980-1988, Paris, Gallimard, p. 783-813.

FOUCAULT, M. (1984). Histoire de la sexualité, tome 3 : le souci de soi, Paris, Gallimard.

GOODY, J. (1994). Entre l’oralité et l’écriture, Paris, PUF, coll. «Ethnologies».

GOODY, J. (1979). La raison graphique. La domestication de la pensée sauvage, Paris, Minuit.

GULLESTAD, M. (1993). « Invitation à l’autobiographie : l’intimité dans l’anonymat », in M. CHAUDRON et

F. DE SINGLY (éd.), Identité, lecture, écriture, Paris, BPI-Centre Georges Pompidou, coll. « Études et

recherche», p. 171-185.



179De la réflexivité dans la vie quotidienne

HÉBRARD, J. (1985). « Comment Valentin Jamerey-Duval apprit-il à lire ? L’autodidaxie exemplaire », in

R. CHARTIER (éd.), Pratiques de la lecture, Marseille, Rivages, p. 24-60.

ISER, W. (1974). The Implied Reader: Patterns of Communication in Prose Fiction from Bunyan to Beckett,

Baltimore, John Hopkins University Press.

JAUSS, H.R. (1978). Pour une esthétique de la réception, Paris, Gallimard.

LAHIRE, B. (2008). La raison scolaire. École et pratiques d’écriture, entre savoir et pouvoir, Rennes, Presses

universitaires de Rennes, coll. «Paideia».

LAHIRE, B. (2007). «Chapitre 8 : Sociologie et autobiographie», L’esprit sociologique, Paris, La Découverte/

Poche, p. 161-171.

LAHIRE, B. (2006). La condition littéraire. La double vie des écrivains, Paris, La Découverte, coll. «Laboratoire

des sciences sociales».

LAHIRE, B. (2002). Portraits sociologiques. Dispositions et variations individuelles, Paris, Nathan, coll. «Essais

& Recherches».

LAHIRE, B. (1998). L’homme pluriel. Les ressorts de l’action, Paris, Nathan, coll. «Essais & Recherches» (Édition

de poche chez Hachette Littératures, coll. «Pluriel », 2006).

LAHIRE, B. (1997). «Masculin-féminin. L’écriture domestique», in D. FABRE (éd.), Par écrit. Ethnologie des

écritures quotidiennes, Paris, MSH, coll. «Ethnologie de la France», p. 145-161.

LAHIRE, B. (1995). « Écritures domestiques. La domestication du domestique », Social Science

Information/Information sur les sciences sociales, Londres, Sage, vol. 34, n° 4, p. 567-592.

LAHIRE, B. (1993a). La raison des plus faibles. Rapport au travail, écritures domestiques et lectures en milieux

populaires, Lille, PUL.

LAHIRE, B. (1993b). «La division sexuelle du travail d’écriture domestique», Ethnologie française, vol. XXIII,

n° 4, p. 504-516.

LAHIRE, B. (1993c). «Pratiques d’écriture et sens pratique», in M. CHAUDRON et F. DE SINGLY (éd.), Identité,

lecture, écriture, Paris, BPI-Centre Georges Pompidou, coll. «Études et recherche», p. 115-130.

LEJEUNE, P. (1993a). Le moi des demoiselles. Enquête sur le journal de jeune fille, Paris, Seuil.

LEJEUNE, P. (1993b). « Le journal : la mise à distance par l’écriture », in M. CHAUDRON, F. DE SINGLY (éd.),

Identité, lecture, écriture, Paris, BPI-Centre Georges Pompidou, coll. « Études et recherche », p. 155-

170.

LYON-CAEN, J. (2006). La lecture et la vie, Les usages du roman au temps de Balzac, Paris, Tallandier.

NUSSBAUM, M. (1990). Love’s Knowledge. Essays on Philosophy and Literature, New York/Oxford, Oxford

University Press.

PASSERON, J.-C. (1980). « Biographies, flux, itinéraires, trajectoires », Revue française de sociologie, vol. 31,

n° 1, p. 3-22.

PLASSE, C. (2002). Champ universitaire, champ littéraire: les écritures autobiographiques chez les professeurs de

la Sorbonne, 1880-1940, Thèse de doctorat de sociologie, Université Lumière Lyon 2.

POLIAK, C.F. (1993). «Écritures populaires. Note de recherche», Politix, n° 24, p. 168-189.

SCHÖN, E. (1993). « La “fabrication” du lecteur », in M. CHAUDRON et F. DE SINGLY (éd.), Identité, lecture,

écriture, Paris, BPI-Centre Georges Pompidou, coll. «Études et recherche», p. 17-58.

STRAUSS, A.L. (1993). Continual Permutations of Action, New York, Aldine de Gruyter.

VYGOTSKI, L.S. (1986). Pensée et langage, Paris, Messidor/Éditions Sociales.


